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S o m m a i r e

COURS DE FORMATION PROFESSIONNELLE AU CENTRE NATIONAL

DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Loi du 16 mars 2007 portant
1. organisation des cours de formation professionnelle au Centre national de formation

professionnelle continue
2. création d'une aide à la formation, d’une prime de formation et d’une indemnité de
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Règlement grand-ducal du 29 mars 2007 relatif aux conditions d’attribution de l’aide à la
formation pour mineurs ainsi que de la prime de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 907

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 54 11 avril 2007




